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COMPTE RENDU DE

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 11 mars 2017

L’Assemblée Générale d’Essonne Nature Environnement (ENE), régulièrement convoquée au siège de la
fédération, 14 rue de la Terrasse à Épinay-sur-Orge, s’est réunie le 11 mars 2017 à 9 h 30.

Elle est présidée par Jean-Pierre MOULIN en sa qualité de président d’Essonne Nature Environnement (ENE),
co-présidée par Claude CARSAC, en sa qualité de trésorier. Le secrétariat est assuré par Jean-Marie SIRAMY,
secrétaire général. Dominique DUVAL, Présidente de FNE Ile-de-France nous fait l’honneur et l’amitié de sa
présence.

La fédération compte 47 associations à jour de leur cotisation 2016 (représentant 68 voix), donc pouvant
participer aux différents votes. La présence du tiers au moins des associations adhérentes est nécessaire pour
la validité des délibérations de l’assemblée générale, soit 17 associations.

Ce 11 mars 2017, 32 associations participent à l’assemblée générale (soit 45 voix sur 68 ) : 28 sont présentes
et 4 représentées. Après avoir constaté que le quorum est atteint, le président ouvre l’assemblée à 9 h 45.

Jean-Pierre Moulin évoque en préambule les disparitions qui ont endeuillé la fédération : Françoise POITVIN,
Jacques BROSSARD, Annick NANTY, Raymond COMBETTE.

1. PRÉSENTATION ET VOTE DU RAPPORT MORAL 2015

Le rapport moral de la fédération pour l’année 2016 a été adressé aux adhérents avec la convocation et l’ordre
du jour de l’assemblée générale. Le président en donne lecture précisant qu’une plaquette intitulée « Rapport
d’activité 2016 » reprend plus en détail les différents points. Il en commente les grandes lignes. La plaquette est
remise aux participants au début de la séance. Les deux rapports sont joints en annexe au présent procès-
verbal d’assemblée générale.

Les présentations ont fait l’objet de débats et d’interventions, notamment sur le rôle de la fédération dans
l’analyse des PLU en tant que personne publique associée (PPA). 7 réunions publiques sur les PLU et les
nuisances aériennes ont été organisées au cours de l’année 2016. Les inondations ne sont pas oubliées :  115
communes en Essonne ont été touchées en Juin 2016. Le rapport fait également état des formations
rencontres, et des représentations dans les 58 commissions extérieures fréquemment convoquées (cf
l’observatoire environnemental essonnien). Il est à noter la bonne représentation de la fédération par rapport au
nombre total d’associations environnementales en Essonne.

Le président demande si les membres présents souhaitent voter à bulletin secret. A l’unanimité, les
associations ne le souhaitent pas.

Vote : 4 abstentions, 41 voix pour.

Le rapport moral de la fédération pour l’année 2016 est adopté.

Essonne Nature Environnement
Épinay-sur-Orge, le 13 Mars 2017
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2. PRÉSENTATION ET VOTE DU RAPPORT FINANCIER 2016

Conformément aux statuts, le trésorier fait lecture des comptes de résultat d’ENE. Le rapport financier de la
fédération pour l’année 2016 est ensuite distribué aux participants sous forme rédactionnelle et analytique
comptable. Ces documents sont joints en annexe au présent procès-verbal de l’assemblée générale.

Des questions sont soulevées sur les frais de fonctionnement de la fédération qui représentent 80% de son
budget. Claude CARSAC explique que la réduction non-négligeable des frais de fonctionnement a été obtenue
par la renégociation du loyer et la suppression du surloyer occasionné par le local archive. Le service du
photocopieur fait aussi l’objet d’une étude approfondie devant générer des économies.

Le président demande si les présents souhaitent voter à bulletin secret. A l’unanimité, les associations ne le
souhaitent pas.

Vote : 1 contre, 1 abstention, 43 voix pour.
Le rapport financier de la fédération pour l’année 2016 est adopté.

3. QUITUS AU TRÉSORIER

Le président demande si les membres présents souhaitent voter à bulletin secret. A l’unanimité, les
associations ne le souhaitent pas.

Vote : 0 contre, 0 abstention, 45 voix pour.
Le quitus est donné au trésorier à l’unanimité.

4. FIXATION DE LA COTISATION ANNUELLE 2018

Le président propose de maintenir la cotisation actuelle pour 2018.

Le président demande si les présents souhaitent voter à bulletin secret. A l’unanimité, les associations ne le
souhaitent pas.

Vote : 0 contre, 0 abstention, 45 voix pour.
Le montant de la cotisation annuelle de 2018 est maintenu dans son barème actuel, avec ou sans l’abonnement
au magazine Liaison, à l’unanimité.

5. PROGRAMME D’ACTIONS 2017

Le président présente à l’assemblée générale le programme d’actions pour l’année 2017 approuvé par le
conseil d’administration. 3 sujets importants seront abordés cette année : une conférence sur la transition
énergétique avec un zoom sur les éoliennes en partenariat avec la DRIEE ; la poursuite des travaux de
l’Observatoire environnemental essonnien avec, pour 2017, une étude sur la consommation des espaces
agricoles en Essonne et enfin la publication d’un ouvrage sur l’identité de l’Essonne.

Le président rappelle les permanences du jeudi au siège de la fédération où les membres du bureau peuvent
être rencontrés.

Après discussion, l’assemblée générale prend acte du programme d’actions 2017.

6. BUDGET PRÉVISIONNEL 2016

Le trésorier présente le budget prévisionnel pour l’année 2017. Il est remis aux participants sous forme d’un
tableau analytique comptable.

Après discussion, l’assemblée générale prend acte du budget prévisionnel 2017.

7. RENOUVELLEMENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Conformément aux statuts, l’assemblée générale procède au renouvellement du conseil d’administration pour
l’exercice 2017-2018. 6 sièges sont à pourvoir pour un mandat de trois ans.

Sont sortants et font à nouveau acte de candidature : Danielle ALBERT, Alain SENEE, Jean-Marie SIRAMY,
Harm SMIT. Deux nouveaux candidats : Laurent BAUDON, Christian GUIN.
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 Danièle ZANEBONI, administratrice sortante, ne se représente pas. Claude TRESCARTE est démissionnaire.

Conformément au règlement intérieur de la fédération aucune autre candidature n’a été enregistrée par le
bureau de la fédération.

Le président demande si les présents souhaitent voter à bulletin secret. A l’unanimité, les associations ne le
souhaitent pas.

Vote : 0 contre, 0 abstention, 45 voix pour.
Les candidats sont élus à l’unanimité.

Sont élus administrateurs pour les années 2017 à 2019 : Danielle ALBERT, Laurent BAUDON, Christian GUIN
Alain SENEE, Jean-Marie SIRAMY, Harm SMIT.

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant la parole, l’assemblée générale est close à 11 h 30.

Le Président de séance Le Secrétaire général
Jean-Pierre MOULIN Jean-Marie SIRAMY

---
Lors de la séance du 13 Mars 2017, le conseil d’administration a désigné le bureau pour l’exercice 2017-2018 :

Bureau
Président : Jean-Pierre MOULIN 
Vice-président : Denis MAZODIER
Vice-président : Jean-François POITVIN
Trésorier : Claude CARSAC
Trésorier Adjoint : Jean CAILLIEUX
Secrétaire général : Jean-Marie SIRAMY
Secrétaire général adjoint : Alain SENÉE

Administrateurs
ALBERT Danielle
BAUDON Laurent
CAILLIEUX Jean
CARSAC Claude
DEBOISE Dominique
DEPARDIEU Roland
DÉSERT Emmanuel
GIOBELLINA Catherine
GUIN Christian
JOUANNES Daniel
KORENBAJZER Marc
MAZODIER Denis
MONNIOTTE-MÉRIGOT Sylvie
MOULIN Jean-Pierre
POITVIN Jean-François
SENÉE Alain
SIRAMY Jean-Marie
SMIT Harm

ANNEXES :
• Rapport moral 2016.
• Rapport d’activité 2016.
• Rapport financier 2016.
• Compte de résultat 2016.
• Budget prévisionnel 2016.


